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RAPPORT DES En tant que membres de la commission de contröle et, conformement a l'art.20 des

CONTROLEURS Statuts de l'ONST approuves par l'arrbte federal du 22 novembre 1965, nous avons

verifie les comptes annuels et le bilan arr&tes au 51 decembre 1967, conformement

aux dispositions du CO.

Nous avons constate que les comptes presentes correspondent aux inscriptions dans

les livres. La comptabilite est tenue conformement aux dispositions legales. Pour

autant quo nos sondages nous permettent de le faire, nous pouvons affirmer que les

dcritures out ete passdes en accord avec les prescri])tions en vigueur. Les avoirs en

banque et aupres de l'administration des cheques postaux ainsi que l'existence des

titres sont attestes par des pieces justificatives. La presentation du resultat de l'exer-

cice et de la situation tie fortune correspond aux regies fixees par la loi et aux

principes en vigueur concernant la tenue d'une comptabilite cotnmerciale.

Grace it une augmentation de la contribution föderale de 5,5 millions k 8 millions

de francs le budget de propagande a pu etre dote en consequence. D'autrc part un

montant de fr. 400000.— a ete transfer^ au fonds de renovation des agences alors

que l'excbdent de recettes des comptes annuels s'elevant a fr. 525501.18 a ete verse

au fonds de compensation.
Nous proposons k l'assemblee generale d'approuver les conqrtes annuels et d'en

doimer dbcharge aux organes administratifs.

Zurich, le 2 avril 1968 Les contröleurs:

L.Frey, chef du contröle
Dr H.Dasen
R. Sommer
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